
Classement sonore des infrastructures de transports terrestres

Le  classement  sonore  des  infrastructures  de  transports  terrestres  constitue  un  dispositif
réglementaire préventif. 

Il  se  traduit  par  la  classification  du réseau  de  transports  terrestres  en tronçons  auxquels  sont
affectés une catégorie sonore, ainsi que par la définition des secteurs dits " affectés par le bruit "
(secteurs de nuisance) dans lesquels les futurs bâtiments sensibles au bruit devront présenter une
isolation acoustique renforcée pour une meilleure protection.

Ainsi  l'isolement acoustique minimal  des  pièces principales des habitations,  des  établissements
d'enseignement, de santé, ainsi que des hôtels sera compris entre 30 et 45 dB(A) de manière à ce
que les niveaux de bruit résiduels intérieurs ne dépassent pas 35 dB(A) de jour (6h-22h) et 30 dB(A)
de nuit (22h-6h).

Dans les  secteurs  de nuisance,  l'isolation phonique des  constructions  nouvelles  doit  donc être
déterminée selon leur exposition sonore à l'infrastructure classée. 

Les textes de référence :

• Code de l'environnement :  articles  L571-10 et  R571-32 à 43et R-125-28 relatif  au droit  à
l’information sur les nuisances sonores ;

• l'arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés
par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013 et complété par l’arrêté du
3 septembre 2013 ;

• Circulaire du 28 février 2002 relative aux politiques de prévention et de résorption du bruit
ferroviaire

• Arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements de santé,
établissements d’enseignement et dans les hôtels.

•

Le rôle des différents acteurs

Le  préfet recense  et  classe  les  infrastructures  de  transport  terrestre  en  fonction  de  leurs
caractéristiques sonores et du trafic (article L 571-10 du code de l'environnement).
Il s'appuie pour ce faire sur les services de la DDTM. 

Les  gestionnaires  d’infrastructures fournissent  les  données  nécessaires  à  l’élaboration  du
classement sonore.

La commune est consultée sur le projet de classement et dispose d'un délai de 3 mois pour donner
son avis. Au delà des 3 mois son avis est réputé favorable et le classement est approuvé par le
préfet (article R-571-39 du code de l’environnement).
La commune doit annexer l'arrêté préfectoral de classement aux documents d'urbanisme et tenir à
disposition du public le dossier de classement sonore.

Les constructeurs  doivent  doter leurs bâtiments d’un isolement acoustique adapté aux bruits de
l’espace extérieur, et notamment des voies bruyantes existantes ou en projet ayant fait l'objet d'un
arrêté préfectoral de classement sonore. 



1 Qu'est ce que le classement ?

Les infrastructures de transports terrestres sont classées en 5 catégories selon le niveau de bruit
qu'elles engendrent, la catégorie 1 étant la plus bruyante. Un secteur affecté par le bruit est défini
de part et d'autre du bord extérieur de la chaussée  de chaque infrastructure classée.

2 Quelles sont les infrastructures concernées ?

Il s'agit des infrastructures existantes et celles en projet (avec DUP, PIG, emplacement réservé dans
les documents d'urbanisme) dont le trafic réel ou estimé est supérieur à un seuil minimal différent
selon le type d'infrastructure :

➢ Les infrastructures routières écoulant un trafic supérieur à 5 000 véhicules par jour,
➢ Les infrastructures ferroviaires interurbaines de plus de 50 trains par jour,
➢ Les infrastructures ferroviaires urbaines de plus de 100 trains par jour,
➢ Les lignes de transports en commun en site propre de plus de 100 rames par jour,

3 Qu'est ce qu'un secteur affecté par le bruit ?

C'est une zone définie de part et d'autre de l'infrastructure et où une isolation acoustique des
futurs bâtiments sensibles est préconisée.
La largeur maximale du secteur affecté par le bruit dépend de la catégorie de l'infrastructure. 
Elle est de :

• 10 m pour la catégorie 5 
• 30 m pour la catégorie 4 
• 100 m pour la catégorie 3
• 250 m pour la catégorie 2
• 300 m pour la catégorie 1

4 Quels sont les bâtiments concernés ?

Ce sont tous les bâtiments nouveaux à usage d'habitation, d'enseignement, de santé, de soins et
d’action sociale, d’hébergements à caractère touristique. 

5 Le classement sonore est-il une servitude ?

Le  classement  sonore  n’est  ni  une  servitude,  ni  un  règlement  d’urbanisme,  mais  une  règle  de
construction  fixant  les  performances  acoustiques  minimales  que  les  futurs  bâtiments  devront
respecter.

Les informations du classement sonore doivent être reportées par la collectivité locale compétente
dans les  annexes  informatives  de son document d’urbanisme (Plan Local  d’Urbanisme,  Plan de
Sauvegarde  et  de  Mise  en  Valeur,  cartes  communales...  )  et  communiquées  aux  demandeurs
d’autorisations d'occupation du sol ou d’information relative à celle-ci.

L'annexe bruit doit comporter un plan matérialisant les secteurs affectés par le bruit ainsi qu'une
copie des arrêtés préfectoraux de classement et la mention du lieu où ces actes peuvent être
consultés.


